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des garanties et la rédaction des polices  

 
 
Trib. com. Paris, ord. réf., 22 mai 2020, SAS Maison Rostang / SA AXA I.A.R.D. France 
Assurance pertes d’exploitation – Fermeture administrative – Covid 19 – Garantie due 
Le Juge des référés du Tribunal de commerce de Paris a condamné AXA France IARD à indemniser la 
SAS MAISON ROSTANG au titre de ses pertes d’exploitation résultant de la fermeture administrative 
de son restaurant Le Bistrot d’à côté Flaubert sur une période de 2,5 mois. 
 

 

I) Les faits 

Statuant en référé, le tribunal de commerce de Paris a condamné la société AXA  à régler à un 
restaurateur parisien une provision (sous astreinte), correspondant aux pertes d’exploitation 
consécutives à la fermeture de son restaurant, imposée par l’arrêté ministériel du 14 mars 2020 
interdisant à ce type d’établissement l’accueil du public et considérée comme une « fermeture 
administrative » visée par le contrat d’assurance. 

En écartant toute contestation sérieuse, pourtant réelle selon l’assureur interprétant l’expression 
« fermeture administrative », l’ordonnance est discutable car elle balaie l’argument en 
appliquant tout simplement le contrat « précis comportant les conditions générales, conditions 
particulières et intercalaire …(du courtier) constituant la loi des parties » ; la police ne renferme, 
selon elle, aucune exclusion légale ni contractuelle du risque de pandémie, dès lors couvert, 
sans exigence préalable relative à l’origine ou l’auteur de cette fermeture. 

 

Or, c’était précisément la clause de « fermeture administrative » qui engendrait une divergence 
d’interprétation entre les deux parties au contrat !  

Stipulée dans la police sans précision des motifs ou de l’auteur de la « fermeture 
administrative », cette clause constitue, selon le juge, une extension de garantie des pertes 
d’exploitation consécutives1. 

                                                
1 Pour d’autres affaires voisines en cours concernant le même assureur , dans la région lyonnaise et en Nouvelle 
Aquitaine, voir Le Parisien 3 juin 2020 ; France 3 Nouvelle Aquitaine du 6 juin 2020 
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Cette décision, simple référé ordonnant une mesure provisoire dans un cas d’espèce et 
concernant une minorité de contrats d’assurance (la majorité excluant la garantie des 
pandémies), a fait l’objet d’une large médiatisation laissant croire à des indemnisations 
probables d’autres exploitants sinistrés. 

Toutefois, cette lecture médiatique - enthousiaste mais approximative et dangereuse - doit être 
nuancée en l’absence de toute analyse minutieuse de la décision sur les plans juridique et 
économique2. 

 

II) Sur le plan des technique et politique juridiques  

Saisis du recours de l’assureur excluant la garantie du risque de pandémie inassurable, les juges 
d’appel devront apprécier, aux termes d’une lecture globale du contrat et de toutes ses pièces 
contractuelles, l’expression générique de « fermeture administrative »3. 

Cette expression engendre deux acceptions invoquées, en l’espèce, par chacune des parties au 
litige ; l’une, large, implicitement retenue par l’assuré et l’autre, restreinte, invoquée 
explicitement par l’assureur. 

Au sens générique, la fermeture administrative est une mesure de police administrative résultant 
d’un acte administratif unilatéral édictant une restriction d’exploitation d’ établissement(s), -
spécialement les restaurants et débits de boissons- émanant d’une autorité administrative ( 
souvent le représentant de l’Etat- préfet- ou une autorité locale) sous forme d’ arrêté et 
généralement motivée par l’ordre public (infractions pénales aux règles sanitaires ou 
sécuritaires, moralité, tranquillité publique) : ici l’arrêté du 14 mars 2020 émanait du ministre 
des solidarités et de la santé4.  

Au contraire, en pratique et selon l’assureur, cette « fermeture administrative » vise uniquement 
la mesure de police administrative individuelle, émanant du préfet du lieu de situation de 
l’établissement concerné et non du ministre de la santé et résultant d’un événement garanti au 
titre de la perte d’exploitation. 

Cette expression génère-t-elle une confusion génératrice d’interprétation, ou bien n’est-elle 
qu’un prétexte de l’assureur destiné à limiter sa garantie claire et précise ? 

En droit, cette affaire ouvre la voie à un débat portant sur l’appréciation de la clarté, relative, 
des contrats d’assurance et, le cas échéant, sur l’interprétation nécessaire de l’expression 
protéiforme de « fermeture administrative » 5 

Telles sont les deux argumentations envisageables, mais délicates à trancher à l’examen de la 
jurisprudence reflétant l’appréciation souveraine des juges du fond. 

                                                
 
2 Analyse de H. Barrois, secrétaire général et directeur juridique du C.A. de Caisse centrale de réassurance, « Pertes 
d'exploitation consécutives à la pandémie: un risque inassurable... mais assuré? », Linkedin 29 mai 2020 ; P.-G. 
Marly, « Covid-19, Assurance 0 ? Libre propos sur la couverture des pertes d’exploitation liées à la crise 
sanitaire », bjda.fr n° 68 ; R. Bigot, « Le caractère inassurable du risque  pandémique : une allégation fantaisiste 
d’Axa », Dalloz Actualités 5 juin 2020 ; pour une lecture médiatique pondérée : C. Digiacomi, Huffington Post, 
30 mai 2020. 
3 M.H. Maleville, L’interprétation des contrats d’assurance terrestre, 1996, L.G.D.J., n° 203 et s. 
4 C. sant. Publ., art. L 3332-15. 
5 C. civ., anc. art. 1158 ; C. civ., art. 1189.  
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Soit, la cour d’appel juge la formule claire en dépit de sa généralité ; dans ce cas, la clause de 
« garantie des pertes d’exploitation » exclusive de distinction doit s’appliquer à toutes les 
causes à l’origine des «  pertes d’exploitation »6. 

C’est une possibilité ; en effet, selon la jurisprudence constante, la généralité des termes 
contractuels n’exclut pas la clarté et la précision de la convention ; et là où le contrat ne 
distingue pas, il n’y a pas lieu de distinguer. 

En outre, le principe en assurance est la couverture, et l’exclusion de garantie l’exception ; par 
suite, tout ce qui n’est pas expressément exclu est couvert par l’assureur, ce qui peut justifier 
implicitement la solution du référé. 

Soit, au contraire, suivant l’argumentation de l’assureur retenant une acception plus restreinte 
de la « fermeture administrative », les juges du fond estiment l’expression floue et source 
d’interprétation, à charge pour eux de la clarifier selon les techniques classiques du Code civil7. 

 

III) Sur le plan économique  

Cette décision affecte lourdement l’économie de l’opération d’assurance au vu de la nature du 
sinistre, dont l’ampleur et le coût ne sont pas estimables. 

Si cette solution devait être confirmée et étendue à d’autres assurés mécontents, elle mettrait en 
danger l’équilibre financier et prudentiel de l’opération d’assurance, reposant sur la 
mutualisation des risques ; en effet, une pandémie n’affecte pas seulement une catégorie de 
personnes mais toute la population, engendrant un coût colossal insupportable pour le seul 
secteur de l’assurance ! 

A cet égard, on aurait pu espérer la sagesse du juge attendant, pour se prononcer, l’avis de la 
Fédération Française de l’Assurance sur la garantie du risque de pandémie, quasi-unanimement 
écarté de la garantie par les assureurs. 

On imagine mal des assureurs aussi solides financièrement soient-ils, assumer seuls les pertes 
d’exploitation de l’ensemble des assurés affectés lourdement par un tel sinistre généralisé ! 

Il était, dès lors, légitime de la part de l’assureur d’invoquer le caractère inassurable du risque 
pandémique, tant d’un point de vue juridique qu’économique. Un risque n’est assuré que s’il 
est susceptible d’être évalué. Or le risque lié à une épidémie mondiale, jamais mesuré, n’est 
donc en principe ni assuré ni assurable8. L’assurabilité d’un risque repose sur deux piliers 
principaux : la mutualisation et l’aléa ; une décision de fermeture d’entreprises n’est en rien 
aléatoire. 

Une telle garantie ne serait raisonnablement acceptable que dans le cadre d’un fonds de garantie 
créé ad hoc par l’Etat, alimenté par un pourcentage prélevé sur les primes d’assurance dues par 
les assurés. 

                                                
6 M.H. Maleville, Pratique de l’interprétation des contrats, 1991, P.U. Rouen, n° 157 et 227  
7 M.H. Maleville, L’interprétation des contrats d’assurance, LGDJ, 1995 n° 113 et s. 
8 cf Communiqué du 21 avril 2020 de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (A.C.P.R.) ; Lancement 
par l’A.C.P.R. d’une enquête thématique sur les garanties en pertes d’exploitation, communiqué de presse du 6 
mai 2020 (résultats attendus en juin- juillet) ; 
Sur ce thème, G. Suissa, « La pandémie, les assureurs et leurs responsabilités », Les Echos, 16 avril 2020, ; C 
Galtier, « Existe-t-il des garanties contre les pandémies ? », Figaro, 25 avril 2020 ; A. Loukil, « A quoi pourrait 
ressembler la future assurance pandémie des entrepreneurs ? », Capital 17 avril 2020 
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IV) Conseils de rédaction  

Dans toute convention, en particulier le contrat d’assurance fondé sur la bonne foi, la sécurité 
juridique suppose une certaine stabilité économique de celui qui accepte d’indemniser un assuré 
affecté par un sinistre minutieusement évalué, et une compréhension du contenu, notamment 
de l’étendue précise des garanties contractuelles par le souscripteur.  

 

A cet effet, on ne saurait trop rappeler l’importance de la rédaction claire et précise des polices 
d’assurance, quelle que soit la personnalité du souscripteur généralement profane ignorant 
légitimement les finesses des garanties et exclusions souvent discutées. 

 

De même, le devoir de conseil du professionnel de l’assurance, préalable à la conclusion du 
contrat doit être scrupuleusement soigné, en particulier au profit des entrepreneurs individuels 
non dotés de service juridique, alors que ce risque de « pertes d’exploitation » n’est pas soumis 
à l’obligation d’assurance et qu’une telle police est souscrite par seuls 20 % des entrepreneurs. 

A l’avenir, les rédacteurs des polices ont tout intérêt à peaufiner la rédaction des documents 
contractuels composant celles couvrant les «  pertes d’exploitation », à soigner la terminologie 
et à spécifier les clauses de garantie et d’exclusion afin de délimiter minutieusement les risques 
couverts et exclus et ainsi dissiper tout malentendu générateur de litige. 

En l’espèce, l’attitude de l’assuré, décidé à « faire plier » l’assureur selon ses propres termes, a 
fait échouer toute tentative de médiation, pourtant usuelle et bienvenue dans ce secteur en ce 
qu’elle permet de débattre en bonne intelligence, avec discernement face à l’imprévu litigieux, 
d’apaiser les tensions et de trouver un compromis conforme aux intérêts respectifs des parties. 

Il reste à espérer en appel, et dans les autres affaires similaires, un débat lucide et apaisé, tout 
spécialement sur les termes, la finalité du contrat et l’économie de l’opération d’assurance face 
au risque inédit concerné. 

 
Marie- Hélène Maleville- Costedoat, 

Maître de conférences à la Faculté de droit de Rouen 
 
 
 
 
 
 
Le jugement : 
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